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(54) VEHICULE COMPRENANT UN DISPOSITIF D’ASSISTANCE A LA MANUTENTION DE CHARGE 
ET PROCEDE CORRESPONDANT

(57) L’invention concerne un véhicule (1) compre-
nant un dispositif d’assistance à la manutention de char-
ge. Ledit dispositif d’assistance comporte un dispositif
(13) d’acquisition d’images, un dispositif (12) de télémé-
trie, une mémoire dans laquelle est mémorisé un ensem-
ble de données. L’ensemble de données comprend des
informations relatives à la capacité ou non de porter une
charge à l’aide du système de support de charge du vé-
hicule en différentes positions dudit système de support.
Ledit dispositif d’assistance est configuré pour acquérir
une image de l’environnement du véhicule, déterminer

à l’aide du dispositif de télémétrie des coordonnées spa-
tiales d’une zone de l’environnement du véhicule, déter-
miner au moins une information de capacité, et afficher
sur un écran au moins la partie de l’image acquise qui
correspond à la zone de l’environnement du véhicule à
laquelle est superposée une information de capacité dé-
terminée correspondante. L’axe optique (A13) du dispo-
sitif d’acquisition d’images est dirigé vers l’environne-
ment situé au-devant du véhicule. L’invention concerne
également un procédé correspondant.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale les dispositifs, véhicules et procédés de manuten-
tion de charge.

ART ANTERIEUR

[0002] On connaît de l’état de la technique des véhi-
cules de manutention de charge. Ces véhicules com-
prennent usuellement un châssis roulant et un système
de manutention de charge, tel qu’un bras télescopique
muni de fourches qui permettent de saisir, déplacer ou
déposer une charge.
[0003] En particulier dans le domaine de la construc-
tion ou de la rénovation de bâtiment, la charge est des-
tinée à être saisie, déplacée ou posée à un endroit donné,
par exemple en hauteur sur le toit ou à un étage à travers
une fenêtre du bâtiment.
[0004] On observe cependant que la manutention de
charge à l’aide des véhicules connus de l’état de la tech-
nique est fastidieuse pour l’opérateur et source d’erreurs,
avec aussi un risque de basculement du véhicule.
[0005] On connait également des documents
EP2543622 et US20130345857 des engins de type grue
qui sont équipés à l’extrémité du bras de grue d’un sys-
tème d’accrochage d’une charge qui se retrouve alors
suspendue au-dessus du sol. L’extrémité du bras de grue
est aussi équipée d’une caméra dirigée vers la charge
de sorte que l’image acquise par la caméra correspond
à une vue du sol dans l’environnement de la charge. La
manutention de charge avec un tel engin peut cependant
s’avérer difficile et perturbante pour l’opérateur qui pilote
l’engin.
[0006] La présente invention a pour but de palier à tout
ou partie des problèmes exposés ci-dessus.

RESUME DE L’INVENTION

[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un véhicule
de manutention qui comprend un bras et un système de
support de charge, tel qu’un système à fourches ou une
nacelle, ledit véhicule comprenant un dispositif d’assis-
tance comportant :

- un dispositif d’acquisition d’images, tel qu’une
caméra ;

- un dispositif de télémétrie ;
caractérisé en ce que ledit dispositif comprend :

une mémoire dans laquelle est mémorisé un en-
semble de données, tel qu’un abaque ;
ledit ensemble de données comprenant des
données relatives à la capacité ou
non de porter une charge à l’aide du système
de support de charge en différentes positions

dudit système de support ; et

- un écran d’affichage ;

ledit dispositif d’assistance étant configuré pour, pour au
moins une zone de l’environnement du véhicule, exécu-
ter les étapes suivantes :

- acquérir à l’aide du dispositif d’acquisition d’images
une image dont au moins une zone correspond à
ladite zone de l’environnement du véhicule ;

- déterminer à l’aide du dispositif de télémétrie, des
coordonnées spatiales de ladite zone de l’environ-
nement du véhicule ;

- déterminer au moins une première information dite
de capacité, relative à la capacité ou non de porter
une charge à l’aide du système de support de charge
dans ladite ou une partie de ladite au moins une zone
de l’environnement du véhicule, en fonction des
coordonnées spatiales déterminées de ladite zone
de l’environnement du véhicule et dudit ensemble
de données,

- afficher à l’écran, au moins la zone de l’image ac-
quise qui correspond à ladite zone de l’environne-
ment du véhicule et superposer ladite au moins une
première information de capacité déterminée à la
zone de l’image ou à une première partie de la zone
de l’image correspondant à ladite zone de l’environ-
nement du véhicule,

et en ce que, le véhicule comprenant un habitacle équipé
d’un pare-brise avant, l’axe optique du dispositif d’acqui-
sition d’images est orienté vers l’environnement situé au-
devant du véhicule et visible à travers le pare-brise avant
par un opérateur présent dans l’habitacle.
[0008] On notera que les systèmes connus des docu-
ments EP2543622 et US20130345857 ont l’inconvénient
de présenter à l’opérateur de l’engin une image différente
du champ de vision qu’il a en pilotant l’engin, c’est-à-dire
différente du champ de vision qu’il a en regardant à tra-
vers le pare-brise avant, ce champ de vision correspon-
dant à l’environnement qui se trouve devant lui, lorsqu’il
commande le positionnement de la charge. Cette diffé-
rence entre l’image issue de la caméra dirigée vers le
sol, qui lui est présentée, et son champ de vision réel, à
l’avant de l’engin, risque en effet de perturber l’opérateur
dans ses manipulations, et en particulier risque d’entrai-
ner des erreurs de coordinations de mouvements.
[0009] En outre, le fait de positionner la caméra au-
dessus de la charge en l’orientant vers cette charge, four-
nit une image de l’environnement qui n’est exploitable
que lorsque la charge se trouve déjà dans la zone de
prise ou de dépose souhaitée et qu’en conséquence le
déplacement de l’engin lui-même n’est pas nécessaire.
[0010] Grâce à l’orientation du dispositif d’acquisition
d’images, par exemple une caméra, vers l’avant du vé-
hicule, l’image fournie par le dispositif d’acquisition d’ima-
ges correspond sensiblement au champ de vision de
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l’opérateur présent dans l’habitacle qui pilote le véhicule
en regardant à travers le pare-brise avant, ce qui favorise
la fiabilité du pilotage du véhicule par l’opérateur et en
particulier permet à l’opérateur de manutentionner la
charge avec un risque réduit d’erreur.
[0011] L’environnement avant est ainsi défini par réfé-
rence au pare-brise avant, c’est-à-dire l’environnement
que visualise l’opérateur situé à l’intérieur de l’habitacle
qui, en situation de pilotage du véhicule, regarde droit
devant lui à travers le pare-brise avant.
[0012] Une telle conception du véhicule permet à l’opé-
rateur de placer si besoin son véhicule à une distance
adéquate par rapport à la zone au niveau de laquelle il
souhaite placer ou saisir la charge. En particulier, l’opé-
rateur peut aisément et de manière fiable décider de dé-
placer (avancer) le véhicule pour permettre au système
de manutention d’atteindre un endroit donné qui, dans
la position précédente du véhicule, n’était pas atteigna-
ble.
[0013] La position dudit système de support est de pré-
férence définie par rapport à un point de référence du
véhicule dont la position est indépendante de la position
du bras.
[0014] Le dispositif d’assistance permet ainsi à l’opé-
rateur de pouvoir identifier si le système de support de
charge du véhicule peut atteindre ou non une zone don-
née de l’environnement du véhicule pour manutentionner
une charge dans ladite zone.
[0015] On entend par manutention d’une charge, la
saisie, le déplacement et/ou la dépose de la charge. La
charge peut être un objet ou une personne. L’objet peut
être de type unitaire, tel qu’une palette, ou non unitaire,
par exemple des granulés, tels que du gravier.
[0016] Avantageusement, cette information de capa-
cité est disponible pour l’opérateur à l’aide d’un affichage
dynamique sur l’écran qui lui permet d’être informé en
temps réel de la possibilité d’atteindre ou non une zone
donnée de manière sécurisée. Ainsi, l’opérateur peut,
alors qu’il est trop éloigné de la zone à atteindre pour
être en capacité de manutentionner la charge dans ladite
zone, rapprocher le véhicule jusqu’à ce que le dispositif
d’assistance indique une information de capacité de ma-
nutention dans ladite zone qui est compatible avec la
charge que souhaite manutentionner l’opérateur, c’est-
à-dire une information qui permet à l’opérateur, qui con-
nait le poids de la charge à manutentionner, de savoir
qu’il peut manutentionner la charge dans la zone sou-
haitée de manière sécurisée.
[0017] Comme rappelé ci-dessus, une telle conception
du véhicule permet à l’opérateur de placer si besoin son
véhicule à une distance adéquate par rapport à la zone
au niveau de laquelle il souhaite placer ou saisir la char-
ge.
[0018] Selon un aspect particulier, la capacité ou non
de porter une charge par le système de support en une
position donnée de manutention de charge dépend, pour
une localisation donnée du véhicule, par exemple définie
par la position de son châssis, de la capacité du véhicule

à amener son système de support de charge à ladite
position donnée de manutention, de manière sécurisée,
c’est-à-dire sans risque de basculement du véhicule. Ain-
si, ladite capacité ou non de porter une charge peut dé-
pendre de caractéristiques de construction du véhicule
et du poids de la charge. Ces informations peuvent être
mémorisées sous forme d’abaques.
[0019] L’incapacité de manutentionner une charge en
une position donnée, peut résulter de la position souhai-
tée de manutention de la charge que le système de sup-
port de charge ne peut pas atteindre du fait des carac-
téristiques techniques de construction du véhicule.
[0020] Selon un aspect particulier, le dispositif d’assis-
tance comprend une unité de traitement pour exécuter
lesdites étapes. L’unité de traitement peut comprendre
un processeur (ou microprocesseur) ou un microcontrô-
leur et des instructions informatiques mémorisées qui
sont destinées à être exécutées pour la mise en oeuvre
desdites étapes.
[0021] Selon un aspect particulier, l’écran peut être in-
tégré au véhicule, par exemple dans l’habitacle du véhi-
cule, ou être rapporté dans le véhicule ou encore être
déporté. Selon un mode de réalisation, l’écran peut être
l’écran d’un appareil mobile, tel qu’un téléphone intelli-
gent ou encore l’écran d’une télécommande de pilotage
du véhicule permettant par exemple à un opérateur de
piloter le véhicule depuis l’extérieur du véhicule.
[0022] Selon un aspect particulier, le véhicule compre-
nant un habitacle équipé d’un pare-brise avant, l’axe op-
tique du dispositif d’acquisition d’images est orienté selon
une direction qui forme avec une direction dite longitudi-
nale, un angle inférieur à 30 °, de préférence inférieur à
15°, ladite direction longitudinale étant définie comme
étant :

- contenue dans un plan orthogonal au plan d’appui
au sol du véhicule et passant par le bras et,

- parallèle audit plan d’appui au sol du véhicule.

[0023] Selon un aspect particulier, le dispositif d’acqui-
sition d’images est monté sur une partie du véhicule dont
la position est indépendante de la position du bras et du
système de support de charge.
[0024] La correspondance entre ce que voit l’opérateur
et l’image fournie par le dispositif d’acquisition d’images,
est encore améliorée en positionnant le dispositif d’ac-
quisition d’images, non pas sur le bras équipé du système
de support de charge, mais sur une partie du véhicule
dont la position ne dépend pas de celle du bras (ou du
système de support).
[0025] Par ailleurs, le fait de positionner le dispositif
d’acquisition d’images hors du bras a pour conséquence
que le déplacement même du bras n’a pas d’impact sur
l’orientation de l’image acquise et donc ne perturbe pas
l’opérateur qui manipule la charge.
[0026] Selon un aspect particulier, le dispositif d’acqui-
sition d’images est monté sur une partie du véhicule qui
est fixe par rapport au pare-brise avant du véhicule.
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[0027] Selon un aspect particulier, le dispositif d’assis-
tance est configuré pour :

- déterminer au moins une deuxième information dite
de capacité, de préférence distincte de la première
information de capacité, et

- superposer ladite deuxième information de capacité
déterminée à une deuxième partie, distincte de la
première partie, de la zone de l’image affichée cor-
respondant à ladite zone de l’environnement du vé-
hicule.

[0028] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le dispositif de télémétrie comprend un télémètre
à laser ou une caméra temps de vol, appelée caméra
TOF (pour Time of Flight en anglais).
[0029] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, l’image contient plusieurs zones d’environne-
ment, et le dispositif d’assistance est configuré pour exé-
cuter lesdites étapes de détermination de coordonnées
spatiales, de détermination d’information de capacité, et
d’affichage pour chacune de ces zones.
[0030] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, lesdites informations de capacité correspondent
à des valeurs de charge maximale pouvant être portées
par le système de support de charge, par exemple 200
kg ; 1000 kg et 2000 kg.
[0031] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, lesdites informations de capacité comprennent
aussi une information d’incapacité de port de charge.
Cette information d’incapacité est, comme pour les
autres informations de capacité, associée à au moins
une partie de la zone de l’environnement du véhicule.
[0032] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le dispositif de télémétrie étant monté déplaça-
ble, de préférence à rotation, par rapport au châssis du
véhicule, le dispositif d’assistance est configuré pour
commander le déplacement du dispositif de télémétrie
(de manière directe ou indirecte), de manière à détermi-
ner les coordonnées spatiales de plusieurs zones de l’en-
vironnement du véhicule couvertes par le champ du dis-
positif d’acquisition d’images.
[0033] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le dispositif de télémétrie présente un axe autour
duquel il est monté mobile à rotation, et le dispositif de
télémétrie est configuré pour tourner autour de son axe,
de préférence cycliquement, de manière autonome ou
en étant commandé par le dispositif d’assistance, afin de
déterminer les coordonnées spatiales de plusieurs zones
de l’environnement du véhicule couvertes par le champ
du dispositif d’acquisition d’images.
[0034] Le dispositif de télémétrie peut tourner de ma-
nière autonome au sens où le dispositif de télémétrie
tourne sur lui-même dès sa mise sous tension électrique.
[0035] Selon un aspect particulier, ledit axe est un axe
sensiblement vertical, dit axe vertical, lorsque le véhicule
est sur un sol horizontal.
[0036] Ledit dispositif de télémétrie peut ainsi être en

rotation autour de son propre axe, afin de balayer une
zone plus large qu’un segment. Le dispositif de télémétrie
peut ainsi effectuer un balayage vertical, par exemple de
haut en bas, et tourner de manière cyclique autour de
son axe vertical pour couvrir plusieurs zones.
[0037] Selon un aspect particulier, le véhicule com-
prend une tourelle rotative autour d’un axe sensiblement
vertical sur laquelle est monté le dispositif de télémétrie,
et le dispositif d’assistance est configuré pour transmet-
tre des instructions de commande à une unité de pilotage
du véhicule pour commander la rotation de la tourelle de
manière à déterminer, à l’aide du dispositif de télémétrie,
les coordonnées spatiales de plusieurs zones de l’envi-
ronnement du véhicule.
[0038] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le dispositif d’assistance comprenant des
moyens de mesure ou de calcul du poids de la charge à
manutentionner, le dispositif d’assistance est configuré
pour déterminer une information relative à la capacité ou
non de porter ladite charge dans la zone ou une partie
de ladite zone de l’environnement du véhicule en fonction
du poids de la charge mesuré, des coordonnées spatia-
les déterminées de ladite zone de l’environnement du
véhicule et dudit ensemble de données.
[0039] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, ledit dispositif comprenant un dispositif de poin-
tage d’une zone de l’image affichée à l’écran, par exem-
ple une couche tactile de l’écran, le dispositif d’assistan-
ce est configuré pour :

- détecter un pointage d’une zone de l’image affichée
à l’écran, à l’aide du dispositif de pointage ;

- transmettre des instructions de commande à une
unité de pilotage du véhicule pour manutentionner
une charge dans la zone réelle de l’environnement
du véhicule correspondant à ladite zone de l’image
pointée à l’écran.

[0040] L’invention concerne également un procédé
d’assistance au placement d’une charge à l’aide d’un vé-
hicule tel que décrit ci-dessus, caractérisé en ce que ledit
procédé comprend les étapes suivantes :

- déplacement du véhicule en direction d’une zone
donnée de l’environnement du véhicule ;

- acquisition par le dispositif d’acquisition d’images
d’une image de ladite zone de l’environnement du
véhicule en temps réel au cours du déplacement du
véhicule,

- détermination par le dispositif de télémétrie des coor-
données spatiales de ladite zone en temps réel au
cours du déplacement du véhicule,

- détermination et affichage de ladite au moins une
première information de capacité de charge en
temps réel au cours du déplacement du véhicule
vers ladite zone de l’environnement du véhicule.
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BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0041] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront encore de la description qui suit, la-
quelle est purement illustrative et non limitative et doit
être lue en regard des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un bâtiment
sur lequel est schématisée par une bande en poin-
tillés une partie du bâtiment correspondant à une
zone de mesure par le dispositif de télémétrie, et
d’un véhicule muni d’un dispositif d’assistance à la
manutention de charge conforme à un mode de réa-
lisation de l’invention ;

- la figure 1A est une vue d’un écran d’un dispositif
d’assistance conformément à un mode de réalisa-
tion de l’invention sur lequel est affiché l’image du
bâtiment de la figure 1 et, en superposition, des in-
formations de capacité de manutention de charge
associées à la zone du bâtiment définie par la bande
de mesure ;

- la figure 2 est une vue schématique du dispositif d’as-
sistance conformément à un mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 3 est une vue d’un abaque dont les données
sont utilisables par le dispositif d’assistance confor-
mément à un mode de réalisation de l’invention, à
l’état inactif des stabilisateurs du véhicule ;

- la figure 3A est une vue d’un autre abaque dont les
données sont utilisables par le dispositif d’assistan-
ce conformément à un mode de réalisation de l’in-
vention, lorsque le véhicule est sur stabilisateurs ;

- la figure 4 est une vue schématique de côté d’un
véhicule comprenant un dispositif d’assistance con-
formément à un mode de réalisation de l’invention
qui comprend une caméra et un télémètre, l’angle
de vue de la caméra étant représenté ;

- la figure 4A est une vue schématique de côté du
véhicule de la figure 4, l’angle de mesure du télémè-
tre étant représenté ;

- la figure 5 est une vue d’un véhicule de manutention
à tourelle conformément à un mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 5A est une vue d’un écran d’un dispositif
d’assistance selon un mode de réalisation de l’in-
vention sur lequel est affiché une image d’une façade
d’un bâtiment vue par une caméra du véhicule de la
figure 5, des informations de capacité de manuten-
tion de charge étant associées à différentes zones
ou portions juxtaposées de la façade du bâtiment.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0042] Le concept de l’invention est décrit plus com-
plètement ci-après avec référence aux dessins joints, sur
lesquels des modes de réalisation du concept de l’inven-
tion sont montrés. Sur les dessins, la taille et les tailles
relatives des éléments peuvent être exagérées à des fins

de clarté. Des numéros similaires font référence à des
éléments similaires sur tous les dessins. Cependant, ce
concept de l’invention peut être mis en oeuvre sous de
nombreuses formes différentes et ne devrait pas être in-
terprété comme étant limité aux modes de réalisation
exposés ici. Au lieu de cela, ces modes de réalisation
sont proposés de sorte que cette description soit com-
plète, et communiquent l’étendue du concept de l’inven-
tion aux hommes du métier. L’étendue de l’invention est
par conséquent définie par les revendications jointes.
Les modes de réalisation qui suivent sont examinés, par
souci de simplification, en relation avec la terminologie
et la structure d’un véhicule de manutention de charge.
[0043] Une référence dans toute la spécification à « un
mode de réalisation » signifie qu’une fonctionnalité, une
structure, ou une caractéristique particulière décrite en
relation avec un mode de réalisation est incluse dans au
moins un mode de réalisation de la présente invention.
Ainsi, l’apparition de l’expression « dans un mode de
réalisation » à divers emplacements dans toute la spé-
cification ne fait pas nécessairement référence au même
mode de réalisation. En outre, les fonctionnalités, les
structures, ou les caractéristiques particulières peuvent
être combinées de n’importe quelle manière appropriée
dans un ou plusieurs modes de réalisation.
[0044] L’invention concerne un véhicule 1 de manu-
tention comprenant un dispositif d’assistance à la manu-
tention de charge. La charge peut être un objet, de type
unitaire ou non, ou encore une personne.
[0045] Selon le mode de réalisation par exemple illus-
tré à la figure 1, ledit véhicule est un chariot télescopique.
Bien entendu, l’invention s’applique à d’autres types de
véhicules de manutention, tels que des nacelles éléva-
trices.
[0046] Ledit véhicule 1 est configuré pour permettre
de manutentionner une charge C11. En particulier, le vé-
hicule comprend un système de support de charge, tel
que des fourches destinées à porter une charge à ma-
nutentionner. La manutention est décrite ci-après plus
particulièrement dans le sens d’une dépose de charge à
un endroit donné, mais l’invention s’applique aussi à une
manutention dans le sens d’un déplacement de charge
ou d’une saisie de charge à un endroit donné.
[0047] Dans l’exemple illustré à la figure 1, ledit véhi-
cule 1 comprend un bâti 100 muni de moyens de dépla-
cement, par exemple des roues 19. Ledit véhicule peut
aussi être muni de stabilisateurs 19’ comme illustré à la
figure 5.
[0048] Le véhicule comprend un système 110 de sup-
port de charge et un bras 109, tel qu’un bras télescopi-
que, équipé dudit système 110 de support de charge, de
préférence à l’extrémité dudit bras. Le système 110 de
support de charge peut être une nacelle élévatrice de
personnes, ou un système à fourches.
[0049] Dans l’exemple illustré à la figure 1, le bras 109
est un bras télescopique et le système 110 de support
de charge comprend un système à fourches monté à
l’extrémité libre du bras télescopique.
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[0050] Dans l’exemple illustré à la figure 5, le bâti 100
est muni d’une tourelle 101 qui porte un bras 109’ muni
d’un système 110’ de support de charge qui comprend
une nacelle. La tourelle 101 est montée rotative autour
d’un axe orthogonal A1 par rapport au plan d’appui au
sol du véhicule.
[0051] Ledit dispositif d’assistance permet d’aider
l’opérateur qui conduit le véhicule, lorsque l’opérateur
souhaite pouvoir manutentionner une charge à l’aide du
système de support de charge du véhicule dans une zone
réelle souhaitée dans l’environnement du véhicule, en
l’aidant à déterminer s’il peut ou non manutentionner la
charge dans cette zone réelle, de manière sécurisée, par
exemple sans risque de basculement du véhicule.
[0052] Comme illustré à la figure 1, le dispositif com-
prend une caméra 13 qui équipe le véhicule. La caméra
13 permet d’acquérir une image 4 d’une zone 3 de l’es-
pace environnant, en particulier devant le véhicule 1. La
suite de la description est réalisée sur la base d’une ima-
ge acquise par la caméra pour expliquer comment des
informations de capacité de charge sont déterminées et
associées à ladite image. Bien entendu, la description
s’applique à une acquisition d’images en temps réel et à
une association en temps réel à différentes zones ou
portions de zone de l’image des informations de capacité
de charge correspondante.
[0053] Dans l’exemple décrit ci-après, l’image 4 est ac-
quise par la caméra 13, mais la description s’applique
bien entendu à tout système permettant de capturer
l’image de l’espace qui se présente devant le véhicule.
[0054] La caméra 13 est de préférence située à l’avant
du véhicule. Selon un aspect particulier, la caméra 13
est située sur une zone dégagée, telle que l’avant du
châssis, un rétroviseur, ou un phare avant du véhicule
ou le toit de l’habitacle.
[0055] La caméra est orientée vers l’avant, c’est-à-dire
vers le champ de vision visible par l’opérateur à travers
le pare-brise avant depuis l’intérieur de l’habitacle du vé-
hicule. Autrement dit, l’axe optique, ou axe du cône de
vision, de la caméra est dirigé vers l’environnement qui
se trouve au-devant du véhicule.
[0056] Selon un mode de réalisation, l’axe optique A13
de la caméra 13 est orienté selon une direction qui forme
avec une direction dite longitudinale, un angle inférieur
à 30 °, de préférence inférieur à 15°. Ladite direction
longitudinale est définie comme étant :

- contenue dans un plan orthogonal au plan d’appui
au sol du véhicule et passant par le bras 109 et,

- parallèle audit plan d’appui au sol du véhicule.

[0057] Selon un aspect particulier, ladite direction
d’orientation de l’axe optique est sensiblement parallèle
à ladite direction longitudinale. Ainsi, le plan de vision de
la caméra est sensiblement vertical et en avant du véhi-
cule.
[0058] Le champ de vision de la caméra correspond
sensiblement au champ de vision de l’opérateur présent

dans l’habitacle qui regarde devant lui à travers le pare-
brise.
[0059] Selon un aspect particulier, lorsque la direction
de cet axe optique est décomposée en une composante
horizontale et une composante verticale dans un plan
vertical (ou plus généralement orthogonal au plan d’ap-
pui au sol du véhicule) passant par ledit axe optique, la
composante horizontale (ou parallèle au plan d’appui au
sol du véhicule) est plus grande que la composante ver-
ticale. Autrement dit, l’axe optique de la caméra est sen-
siblement horizontal.
[0060] Ainsi, la caméra présente un cône de vision
dont l’axe est sensiblement parallèle à la direction de
vision à travers le pare-brise avant pour un opérateur
situé à l’intérieur de l’habitacle en position de conduite
du véhicule et qui regarde droit devant lui.
[0061] Selon un aspect particulier, la caméra 13 est
située sur une partie du châssis du véhicule qui est dis-
tincte du système de manutention de charge, qui dans
l’exemple illustré aux figures comprend le bras télesco-
pique et le support d’accessoire muni de fourches. La
position de la caméra 13 ne dépend pas de la position
du bras ou des fourches.
[0062] Selon un mode de réalisation préféré, la caméra
13 est située sur une partie du châssis du véhicule qui
est fixe par rapport au pare-brise.
[0063] Le dispositif d’assistance comprend aussi un
écran 7 d’affichage pour permettre de donner un retour
d’information visuel à l’opérateur sur la capacité ou non
du véhicule à manutentionner une charge à au moins un
endroit donné de l’environnement dans lequel se situe
le véhicule qui correspond à au moins une partie de l’ima-
ge acquise affichée à l’écran.
[0064] En particulier, l’écran 7 d’affichage permet à
l’opérateur de visualiser l’image acquise par la caméra
13 avec, comme détaillé ci-après, des informations de
capacité de manutention I41, I42, I43, I44 superposées
à des parties P41, P42, P43, P44 de ladite image 4 affi-
chée à l’écran 7 (voir figure 1A) correspondant à des
zones réelles de l’environnement du véhicule. Comme
détaillé ci-après, ces parties P41, P42, P43, P44 corres-
pondent à des portions de la zone 301 du bâtiment 300
mesurée à l’aide du dispositif de télémétrie 12.
[0065] Selon un mode de réalisation illustré à la figure
2, le dispositif pour l’assistance à la manutention de la
charge comprend une unité de traitement 200, telle qu’un
processeur ou microcontrôleur, et une mémoire 201 qui
contient des données d’abaque (présenté ci-après).
[0066] L’unité de traitement 200 est raccordée à la ca-
méra 13, à un dispositif 12 de télémétrie (présenté ci-
après) et à l’écran d’affichage 7. On peut prévoir que la
mémoire 201 qui contient les données de l’abaque soit
incluse ou non dans l’unité de traitement 200.
[0067] L’abaque AB1, dont un exemple est illustré à la
figure 3, fournit des informations relatives à des valeurs
de charge maximales que le système de support de char-
ge 110 du véhicule peut porter en différentes positions
définies dans un repère attaché au véhicule. Selon un
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aspect particulier, ces positions sont devant le véhicule.
Ces positions dans lesquelles le support de charge peut
porter différentes valeurs de charge maximales sont
fonctions de caractéristiques de construction du véhicu-
le, telles que la longueur du bras de manutention. Selon
un aspect particulier, la charge maximale associée à une
position donnée du système de support de charge, cor-
respond à une charge au-delà de laquelle la sécurité de
manutention de la charge n’est plus assurée, par exem-
ple du fait qu’il existe un risque de basculement et/ou de
dégradation du véhicule.
[0068] Selon cet abaque AB1, le véhicule, plus parti-
culièrement un point donné du véhicule, est pris comme
centre d’un repère. Ce repère est par exemple le repère
R10 dont le centre est pris à la base du bras télescopique
110 comme illustré à la figure 4 ou à la figure 4A. Cet
abaque fournit ainsi, dans un repère centré sur le véhi-
cule et pour la zone de balayage que peut parcourir le
bras télescopique du véhicule entre sa position rentrée
et sa position sortie et avec un angle de débattement
donné, des valeurs de charge maximale manutentionna-
ble par le véhicule en chacun des points de cette zone.
[0069] Selon un aspect particulier, l’abaque se présen-
te sous la forme d’un ensemble de données numériques
enregistrées dans la mémoire 201 et apte à être inter-
prétées par l’unité de traitement 200. L’abaque peut ainsi
contenir des informations de performance de stabilité du
véhicule (masse, position des fourches), c’est-à-dire la
capacité du véhicule à porter une masse à une hauteur
et/ou une distance donnée et le poids maximal à ne pas
dépasser à l’extrémité du système de manutention pour
ne pas risquer un basculement du véhicule.
[0070] L’ensemble de données comprend un nombre
discret de valeurs de charge maximale. La zone de ba-
layage du bras du véhicule se décompose ainsi en plu-
sieurs sous-zones dont le nombre est égal à celui du
nombre de valeurs de charge maximale défini. Comme
illustré à la figure 3, plus la sous-zone est située à proxi-
mité du repère du véhicule plus la valeur de la charge
maximale manutentionnable dans cette zone est impor-
tante.
[0071] Les valeurs maximales de charge sont des va-
leurs prédéfinies. Les valeurs maximales comprennent
par exemple les valeurs suivantes : 300 kg ; 400 kg ; 600
kg ; 900 kg ; 1200 kg ; 1500 kg ; 2000 kg ; 2500 kg ;3000
kg ; 4000 kg. Bien entendu d’autres valeurs, de même
que des valeurs intermédiaires peuvent être définies.
[0072] Avantageusement, un code couleur est associé
à chaque valeur de charge maximale prédéfinie. Préfé-
rentiellement, un code couleur est aussi associé à l’in-
formation d’état non atteignable.
[0073] Comme illustré à la figure 3A, la mémoire 201
peut aussi comprendre un abaque AB1’, similaire à l’aba-
que AB1, mais correspondant à une configuration dans
laquelle le véhicule est sur stabilisateurs.
[0074] Le dispositif d’assistance comprend un dispo-
sitif 12 de télémétrie. Dans la suite de la description, ledit
dispositif 12 de télémétrie de distance est un télémètre

par exemple de type LIDAR ou une caméra TOF, mais
bien entendu la description s’applique à tout autre type
de dispositif de télémétrie. Dans l’exemple illustré aux
figures, le dispositif 12 de télémétrie de distance est em-
barqué sur le véhicule. Avantageusement, de manière
similaire à la caméra 13, le dispositif 12 de télémétrie est
de préférence situé à l’avant du véhicule. Selon un aspect
particulier, le dispositif 12 de télémétrie est situé sur une
zone dégagée, telle que l’avant du châssis, un rétrovi-
seur, ou un phare avant ou le dessus de l’habitacle du
véhicule.
[0075] Selon un mode de réalisation, le dispositif 12
de télémétrie est agencé de manière identique ou simi-
laire à la caméra 13 pour pouvoir mesurer les coordon-
nées spatiales des éléments de l’environnement avant
dont l’image est acquise par la caméra 13. Ainsi, le dis-
positif 12 de télémétrie est dirigé vers l’environnement
qui est situé au-devant du véhicule et qui est visible à
travers le pare-brise avant par un opérateur présent dans
l’habitacle. Avantageusement, le dispositif 12 de télémé-
trie est situé à côté de la caméra 13. Autrement dit, le
dispositif de télémétrie 12 est orienté vers l’avant du vé-
hicule avec un axe d’émission moyen qui est sensible-
ment parallèle à l’axe optique de la caméra.
Le dispositif 12 de télémétrie permet ainsi de mesurer la
distance entre le véhicule 1 et un élément, tel qu’une
zone réelle donnée d’un bâtiment, situé dans le champ
de mesure, c’est-à-dire un élément de l’environnement
dans lequel se situe le véhicule.
[0076] Le dispositif d’assistance peut ainsi, à l’aide du
dispositif 12 de télémétrie, déterminer des coordonnées
spatiales d’une zone réelle donnée de l’environnement
du véhicule. Lesdites coordonnées spatiales sont déter-
minées dans un repère attaché au véhicule. On entend
par repère attaché au véhicule un repère associé à un
point qui est solidaire en déplacement du véhicule, ainsi
le repère R13 de la caméra 13 et le repère R12 du dis-
positif de télémétrie 13 qui sont portés par le châssis du
véhicule sont considérés comme des repères attachés
au véhicule. De préférence, ce repère est attaché à un
élément dont position ou l’orientation n’est pas impactée
par la position du bras.
[0077] Selon un mode de réalisation, le dispositif 12
de télémétrie peut être fixe par rapport au châssis du
véhicule (comme dans l’exemple des figures 1, 4 et 4A)
ou mobile (comme dans l’exemple correspondant aux
figures 5 et 5A), par exemple tournant afin de balayer
une zone réelle de l’espace autour du véhicule, par ro-
tation autour d’un axe sensiblement vertical, dit axe ver-
tical.
[0078] Comme expliqué ci-dessus, le dispositif 12 de
télémétrie est par exemple un télémètre de type LIDAR
(pour light détection and ranging en anglais). Un tel té-
lémètre comprend un laser qui grâce à son impact sur
un objet mesure la distance dont il est éloigné.
[0079] En variante, le dispositif 12 de télémétrie peut
être une caméra de type TOF (pour time of flight en an-
glais). Une telle caméra TOF permet de mesurer en 3D,
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la distance entre la caméra et chaque point devant la
caméra correspondant au champ de vision.
[0080] Il est possible de prévoir que le dispositif de
télémétrie combine l’utilisation de solutions de télémétrie
de type LIDAR et TOF.
[0081] Selon un aspect particulier, le dispositif de té-
lémétrie peut comprendre plusieurs télémètres configu-
rés pour balayer une région ou surface de l’espace plus
étendue.
[0082] Avantageusement, l’unité de traitement 200 est
configurée pour traiter les données mesurées par le dis-
positif 12 de télémétrie pour recréer sous forme de nua-
ges de points, de coordonnées connues, des zones réel-
les de l’espace autour du véhicule dont au moins une
partie correspond aussi à au moins une partie de l’image
4 acquise par la caméra 13.
[0083] L’unité de traitement 200 peut alors associer à
chaque zone réelle située dans le champ de mesure du
dispositif 12 de télémétrie, des coordonnées de position-
nement, dans un repère donné. Ladite zone peut-être
définie dans l’espace comme un point ou une multiplicité
de points, une ligne, une surface ou un volume.
[0084] Les coordonnées peuvent être définies dans un
système de coordonnées polaire (2D) permettant de dé-
finir l’angle et la distance d’un point d’une zone devant
le véhicule, ou encore un système de coordonnées sphé-
riques ou cylindriques (3D). Les coordonnées spatiales
peuvent aussi être définies dans un système de coor-
données cartésiennes (2D ou 3D).
[0085] Comme dans l’exemple illustré à la figure 4, les
coordonnés spatiales d’une zone de l’environnement du
véhicule déterminées à l’aide du dispositif 12 de télémé-
trie sont définies dans le repère R12 du dispositif 12 de
télémétrie monté sur le véhicule. L’unité de traitement
200 effectue un transfert de repère des coordonnées
spatiales, définies dans le repère R12 du dispositif 12 de
télémétrie, dans le repère R13 de la caméra 13. Ce trans-
fert de repère est réalisé à l’aide des positions connues
de la caméra 13 et du dispositif 12 de télémétrie montés
sur le véhicule.
[0086] Ce transfert de repère permet ainsi, dans le re-
père R13 de la caméra 13, d’associer à chaque pixel de
l’image 4 renvoyée par la caméra, les coordonnées spa-
tiales correspondantes déterminées à l’aide du dispositif
12 de télémétrie.
[0087] La position du repère de construction de l’aba-
que est connue par rapport à la position de la caméra
13. Ledit repère de construction est par exemple le repère
R10. L’unité de traitement 200 effectue alors un autre
transfert de repère entre le repère R13 et le repère R10
pour déterminer, compte-tenu des données de l’abaque,
les parties de l’image qui correspondent à des zones
réelles de l’environnement du véhicule qui sont ou non
atteignables par le système de support de charge 110
du véhicule, et, en cas d’atteinte possible, avec quelle
charge maximale.
[0088] L’unité de traitement 200 associe alors à cha-
que partie de l’image 4 acquise pour laquelle des coor-

données spatiales de la zone de l’environnement réel
correspondant ont été déterminées, une information de
capacité de manutention de charge.
[0089] Comme expliqué ci-dessus, l’information de ca-
pacité correspond à la charge théorique maximale qu’il
est possible de manutentionner dans cette zone réelle
de l’environnement au regard de la position et des ca-
ractéristiques de construction du véhicule, tel que la lon-
gueur de bras. Cette information peut être affichée sous
forme d’un code de couleur, une information de poids,
ou une information de distance. La charge (ou poids)
théorique maximale correspond à un critère de sécurité
permettant par exemple d’éviter le basculement du vé-
hicule.
[0090] La ou chaque partie de l’image affichée à l’écran
qui correspond à une zone non atteignable par le véhi-
cule, est munie d’une indication spécifique, par exemple
une couleur rouge.
[0091] Selon un mode de réalisation, l’information de
capacité de manutention de charge qui est obtenue à
l’aide de l’abaque est déterminée en fonction d’un para-
mètre de position de la zone souhaitée de manutention
de charge par rapport au véhicule. Ledit paramètre de
position peut comprendre les coordonnées spatiales de
ladite zone souhaitée ou la distance entre le véhicule et
ladite zone souhaitée. Ledit paramètre de position peut
aussi comprendre l’angle que forme une droite passant
par un point du véhicule et un point de ladite zone sou-
haitée avec l’horizontal.
[0092] Le dispositif d’assistance permet ainsi à l’opé-
rateur d’atteindre intelligemment une zone réelle donnée
de l’environnement du véhicule avec une charge donnée
à manutentionner dans cette zone en lui permettant
d’identifier rapidement et de manière fiable le poids de
charge maximal qu’il peut déposer dans ladite zone don-
née. Le dispositif peut le cas échéant aussi indiquer
qu’aucune charge ne peut être déposée dans une zone
donnée, par exemple du fait que ladite zone est non at-
teignable par le système de support de charge. La zone
peut être non atteignable du fait des caractéristiques de
construction du véhicule et/ou de la position courante du
véhicule par rapport à ladite zone.
[0093] Selon un mode de réalisation, le dispositif ne
comprend pas en donnée d’entrée la valeur de poids de
la charge réelle, portée par le véhicule pour sa dépose
ou son déplacement, ou à saisir par le véhicule. Comme
expliqué ci-dessus, le dispositif attribue des valeurs de
charges maximales aux différentes parties de l’image
mesurées par le dispositif 12 de télémétrie. L’opérateur
connait l’ordre de grandeur de la charge à manutention-
ner. L’opérateur sait ainsi s’il va pouvoir manutentionner
ou non la charge de manière sécurisée dans la zone
réelle souhaitée, compte tenu de la valeur maximale de
charge associée à ladite zone par le dispositif d’assis-
tance et de sa connaissance de l’ordre de grandeur du
poids de la charge à manutentionner.
[0094] Selon un mode de réalisation particulier non il-
lustré, on peut prévoir que l’information de capacité ou
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non de manutention de charge est aussi déterminée en
fonction du poids de la charge à manutentionner lorsque
ce paramètre est connu du dispositif par mesure, calcul
ou entrée de donnée. L’information de capacité associée
à une partie donnée de l’image correspondant à une zone
réelle de l’environnement, peut ainsi indiquer si, compte
tenu du poids connu de la charge à manutentionner,
l’opérateur peut manutentionner ladite charge dans ladi-
te zone réelle.
[0095] Le dispositif d’assistance tel que décrit ci-des-
sus permet, pour une zone de l’espace dans l’environ-
nement du véhicule, de préférence devant le véhicule,
d’exécuter les étapes décrites ci-après. Bien entendu,
les étapes décrites ci-après peuvent être appliquées à
une pluralité de zones distinctes jointes ou disjointes.
[0096] Dans l’exemple illustré aux figures 1 et 1A, on
prend l’exemple d’un bâtiment 300 devant lequel est situé
le véhicule à un moment donné. On peut prévoir que le
véhicule soit fixe ou en mouvement. Avantageusement,
les étapes d’assistance à la manutention de charge sont
répétées à une fréquence donnée pour permettre à l’opé-
rateur de connaitre en temps réel la possibilité ou non
de manutentionner une charge dans une zone donnée.
[0097] A la figure 1, on a schématisé sur le bâtiment
300 une bande verticale 301 qui correspond à une zone
devant le véhicule dans le champ de mesure du dispositif
de télémétrie 12 du véhicule. Dans cet exemple le champ
de mesure est vertical, mais on peut prévoir, comme dans
l’exemple illustré aux figures 5 et 5A, d’obtenir un champ
de mesure non seulement vertical mais également sur
un secteur angulaire, défini autour d’un axe vertical, ob-
tenu par rotation du dispositif de télémétrie, notamment
lorsque le véhicule comprend une tourelle 101 qui porte
le dispositif de télémétrie, ou lorsque le dispositif de té-
lémétrie balaye l’espace, en particulier à fréquence ra-
pide, en tournant autour de son axe vertical
[0098] Ainsi, l’exemple décrit ci-après pour une zone
correspondant à une bande verticale est aussi applicable
à une zone correspondant à une autre surface mesurée.
[0099] En revenant à la figure 1, l’unité de traitement
200 du dispositif d’assistance calcule les coordonnées
spatiales des points de la bande de mesure 301 en fonc-
tion des mesures issues du dispositif 12 de télémétrie.
L’unité de traitement 200 du dispositif d’assistance ap-
plique des opérations de transfert de repère aux coor-
données des points de la bande de mesure 301 pour
déterminer à l’aide de l’abaque, par exemple l’abaque
AB1, les charges maximales qui peuvent être manuten-
tionnées par le véhicule au niveau de chacun de ces
points ou déterminer l’absence de charge manutention-
nable le cas échéant.
[0100] Le dispositif d’assistance superpose alors aux
pixels de l’image 4 qui correspondent aux points de la
bande de mesure 301 au moins une information corres-
pondant à la capacité ou non de manutention de charge
déterminée à l’aide de l’abaque. Avantageusement, cette
information est un code couleur par exemple vert pour
une charge maximale de 2000 kg, jaune pour une charge

maximale de 1000 kg, orange pour une charge maximale
de 200 kg et rouge pour une zone non atteignable.
[0101] On obtient ainsi comme illustré à la figure 1A,
une image 4 du bâtiment 300 affichée à l’écran 7. Cette
image 4 présente une zone 401, correspondant à la ban-
de de mesure 301 illustrée la figure 1, à laquelle est su-
perposée une bande 410 qui est composée depuis le
bas vers le haut d’une première partie P41 de couleur
verte I41, d’une deuxième partie P42 de couleur jaune
I42, d’une troisième partie P43 de couleur orange I43, et
d’une quatrième partie P44 de couleur rouge I44. Bien
entendu il est aussi possible d’utiliser des nuances de
couleur comme code couleur associé à l’information de
capacité.
[0102] Comme rappelé ci-dessus, l’information de ca-
pacité de manutention de charge dans une zone donnée
est définie en fonction de paramètres relatifs au risque
de basculement du véhicule et/ou à la possibilité ou non
d’atteindre physiquement la zone donnée.
[0103] On peut prévoir que la détermination de l’infor-
mation de capacité associée à une zone de l’environne-
ment soit aussi réalisée en fonction de caractéristiques
géométriques de la zone, par exemple en fonction de la
présence d’une ouverture telle qu’une fenêtre d’un bâti-
ment.
[0104] Selon un mode de réalisation particulier, ledit
dispositif d’assistance permet aussi de commander le
véhicule, en particulier le système de manutention du
véhicule, pour amener automatiquement le système de
support de charge dans la zone souhaitée de manuten-
tion. A cet effet, le dispositif d’assistance comprend un
dispositif de pointage d’une zone de l’image affichée à
l’écran, telle qu’une couche tactile de l’écran.
[0105] La détection du pointage peut être effectuée par
l’unité de traitement. On peut prévoir que l’unité de trai-
tement soit aussi configurée pour transmettre des ins-
tructions de commande à une unité de pilotage du véhi-
cule qui communique avec l’unité de traitement. On peut
prévoir que l’unité de traitement et l’unité de pilotage
soient distinctes ou comprennent au moins des parties
communes.
[0106] Une fois que l’opérateur a identifié, grâce aux
informations de capacité affichées à l’écran, la zone dans
laquelle il peut manutentionner sa charge, l’opérateur
touche ou appuie sur la zone de l’image correspondant
à la zone de manutention souhaitée. Ledit dispositif d’as-
sistance détecte alors le pointage d’une zone de l’écran
à l’aide de ladite interface et transmet des instructions
de commande à l’unité de pilotage du véhicule pour pi-
loter le système de manutention afin de manutentionner
la charge dans la zone réelle correspondant à ladite zone
pointée à l’écran. A cet effet, les coordonnées connues
de la zone pointée sont transférées dans le repère du
véhicule pour définir les mouvements nécessaires à l’at-
teinte de la zone réelle correspondant à la zone pointée
à l’écran.
[0107] Dans le cas d’un véhicule à bras télescopique,
le pilotage du système de manutention du véhicule com-
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prend la commande de levage et d’extension du bras
télescopique pour amener l’accessoire de manutention
formé par le système de support de charge dans la zone
réelle correspondant à la zone pointée. En outre, dans
le cas d’un véhicule avec tourelle, la commande du bras
est combinée avec la commande de la rotation de la tou-
relle.
[0108] Les fonctions du dispositif d’assistance, et en
particulier de l’unité de traitement, de même que les fonc-
tions de l’unité de pilotage du véhicule, peuvent être mi-
ses en oeuvre sous forme de programme informatique
ou via des composants matériels (p. ex. des réseaux de
portes programmables).
[0109] Ces programmes d’ordinateur, ou instructions
informatiques, peuvent être contenus dans des disposi-
tifs de stockage de programme, par exemple des sup-
ports de stockage de données numériques lisibles par
ordinateur, ou des programmes exécutables. Les pro-
grammes ou instructions peuvent aussi être exécutés à
partir de périphériques de stockage de programme.
[0110] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation illustrés dans les dessins. En conséquence, il doit
être entendu que, lorsque les caractéristiques mention-
nées dans les revendications annexées sont suivies par
des signes de référence, ces signes sont inclus unique-
ment dans le but d’améliorer l’intelligibilité des revendi-
cations et ne sont nullement limitatifs de la portée des
revendications.
[0111] De plus, le terme « comprenant » n’exclut pas
d’autres éléments ou étapes. En outre, des caractéristi-
ques ou étapes qui ont été décrites en référence à l’un
des modes de réalisation exposés ci-dessus peuvent
également être utilisées en combinaison avec d’autres
caractéristiques ou étapes d’autres modes de réalisation
exposés ci-dessus.

Revendications

1. Véhicule (1) de manutention qui comprend un bras
(109) et un système (110) de support de charge, tel
qu’un système à fourches ou une nacelle, ledit vé-
hicule comprenant un dispositif d’assistance
comportant :

- un dispositif d’acquisition d’images (13), tel
qu’une caméra ;
- un dispositif (12) de télémétrie ;
caractérisé en ce que ledit dispositif
comprend :

une mémoire (201) dans laquelle est mé-
morisé un ensemble de données (AB1), tel
qu’un abaque ;
ledit ensemble de données (AB1) compre-
nant des données relatives à la capacité ou
non de porter une charge à l’aide du systè-
me (110) de support de charge en différen-

tes positions dudit système (110) de
support ; et

- un écran d’affichage (7) ;

ledit dispositif d’assistance étant configuré pour,
pour au moins une zone (301) de l’environnement
du véhicule, exécuter les étapes suivantes :

- acquérir à l’aide du dispositif d’acquisition
d’images (13) une image (4) dont au moins une
zone (401) correspond à ladite zone (301) de
l’environnement du véhicule (1) ;
- déterminer à l’aide du dispositif (12) de télé-
métrie, des coordonnées spatiales de ladite zo-
ne (301) de l’environnement du véhicule (1);
- déterminer au moins une première information
(I41) dite de capacité, relative à la capacité ou
non de porter une charge à l’aide du système
(110) de support de charge dans ladite ou une
partie de ladite au moins une zone (301) de l’en-
vironnement du véhicule, en fonction des coor-
données spatiales déterminées de ladite zone
(301) de l’environnement du véhicule et dudit
ensemble de données (AB1),
- afficher à l’écran (7), au moins la zone (401)
de l’image (4) acquise qui correspond à ladite
zone (301) de l’environnement du véhicule et
superposer ladite au moins une première infor-
mation (I41) de capacité déterminée à la zone
(401) de l’image ou à une première partie (P41)
de la zone (401) de l’image correspondant à la-
dite zone (301) de l’environnement du véhicule,

et en ce que, le véhicule comprenant un habitacle
équipé d’un pare-brise avant, l’axe optique (A13) du
dispositif d’acquisition d’images (13) est orienté vers
l’environnement situé au-devant du véhicule et visi-
ble à travers le pare-brise avant par un opérateur
présent dans l’habitacle.

2. Véhicule selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, le véhicule comprenant un habitacle équipé
d’un pare-brise avant, l’axe optique (A13) du dispo-
sitif d’acquisition d’images (13) est orienté selon une
direction qui forme avec une direction dite longitudi-
nale, un angle inférieur à 30 °, de préférence inférieur
à 15°, ladite direction longitudinale étant définie com-
me étant :

- contenue dans un plan orthogonal au plan
d’appui au sol du véhicule et passant par le bras
(109) et,
- parallèle audit plan d’appui au sol du véhicule.

3. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que le dispositif d’acqui-
sition d’images (13) est monté sur une partie du vé-
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hicule dont la position est indépendante de la posi-
tion du bras (109) et du système (110) de support
de charge.

4. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le dispositif d’acquisi-
tion d’images (13) est monté sur une partie du véhi-
cule qui est fixe par rapport au pare-brise avant du
véhicule.

5. Véhicule selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif d’assistance
est configuré pour :

- déterminer au moins une deuxième informa-
tion (I42) dite de capacité, de préférence distinc-
te de la première information de capacité (I41),
et
- superposer ladite deuxième information (I42)
de capacité déterminée à une deuxième partie
(P42), distincte de la première partie (P41), de
la zone (401) de l’image affichée correspondant
à ladite zone (301) de l’environnement du véhi-
cule.

6. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le dispositif (12)
de télémétrie comprend un télémètre à laser ou une
caméra temps de vol.

7. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’image (4) con-
tient plusieurs zones d’environnement,
et en ce que le dispositif d’assistance est configuré
pour exécuter lesdites étapes de détermination de
coordonnées spatiales, de détermination d’informa-
tion de capacité, et d’affichage pour chacune de ces
zones.

8. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les informa-
tions (I41, I42, I43, I44) de capacité correspondent
à des valeurs de charge maximale pouvant être por-
tées par le système de support de charge, par exem-
ple 200 kg ; 1000 kg et 2000 kg,

9. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que lesdites infor-
mations de capacité comprennent aussi une infor-
mation d’incapacité de port de charge.

10. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le dispositif de
télémétrie étant monté déplaçable, de préférence à
rotation, par rapport au châssis du véhicule, le dis-
positif d’assistance est configuré pour commander
le déplacement du dispositif de télémétrie, de ma-
nière à déterminer les coordonnées spatiales de plu-

sieurs zones de l’environnement du véhicule cou-
vertes par le champ du dispositif d’acquisition d’ima-
ges.

11. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que, le dispositif de
télémétrie présentant un axe autour duquel il est
monté mobile à rotation,
le dispositif de télémétrie est configuré pour tourner
autour de son axe, de préférence cycliquement, de
manière autonome ou en étant commandé par le
dispositif d’assistance, afin de déterminer les coor-
données spatiales de plusieurs zones de l’environ-
nement du véhicule couvertes par le champ du dis-
positif d’acquisition d’images.

12. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le véhicule
comprend une tourelle rotative (101) autour d’un axe
sensiblement vertical (A1) sur laquelle est monté le
dispositif de télémétrie (12),
et en ce que le dispositif d’assistance est configuré
pour transmettre des instructions de commande à
une unité de pilotage du véhicule pour commander
la rotation de la tourelle (101) de manière à détermi-
ner, à l’aide du dispositif de télémétrie (12), les coor-
données spatiales de plusieurs zones de l’environ-
nement du véhicule.

13. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le dispositif
d’assistance comprenant des moyens de mesure ou
de calcul du poids de la charge à manutentionner,
le dispositif d’assistance est configuré pour détermi-
ner une information relative à la capacité ou non de
porter ladite charge dans la zone ou une partie de
ladite zone (301) de l’environnement du véhicule en
fonction du poids de la charge mesuré, des coordon-
nées spatiales déterminées de ladite zone (301) de
l’environnement du véhicule et dudit ensemble de
données (AB1).

14. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que, ledit dispositif
comprenant un dispositif de pointage d’une zone de
l’image affichée à l’écran, par exemple une couche
tactile de l’écran, ledit dispositif d’assistance est con-
figuré pour :

- détecter un pointage d’une zone de l’image (4)
affichée à l’écran (7), à l’aide du dispositif de
pointage ;
- transmettre des instructions de commande à
une unité de pilotage du véhicule pour manu-
tentionner une charge dans la zone réelle de
l’environnement du véhicule correspondant à la-
dite zone de l’image (4) pointée à l’écran (7).
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15. Procédé d’assistance au placement d’une charge à
l’aide d’un véhicule selon l’une des revendications 1
à 14, caractérisé en ce que ledit procédé comprend
les étapes suivantes :

- déplacement du véhicule en direction d’une
zone (301) donnée de l’environnement du
véhicule ;
- acquisition par le dispositif d’acquisition d’ima-
ges (13) d’une image de ladite zone de l’envi-
ronnement du véhicule en temps réel au cours
du déplacement du véhicule,
- détermination par le dispositif de télémétrie des
coordonnées spatiales de ladite zone (301) en
temps réel au cours du déplacement du véhicu-
le,
- détermination et affichage de ladite au moins
une première information (I41) de capacité de
charge en temps réel au cours du déplacement
du véhicule vers ladite zone (301) de l’environ-
nement du véhicule.
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